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Définition 
 
Article 125.3.c du règlement UE 1303/2013

Le plan de financement représente et détaille 
l’ensemble des dépenses et des ressources d’un 
projet. Il est établi de manière prévisionnelle au stade 
de l’élaboration de la demande d’aide européenne et 
constitue une annexe de la convention attributive de 
subvention européenne.
Le plan de financement peut être modifié par voie 
d’avenant et donner lieu à une 
une reprogrammation de l’opération en comité de 
programmation le cas échéant.
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Les deux éléments essentiels du plan de financement 

 Les besoins/dépenses qui correspondent à ce que la structure doit 
financer

 Les ressources qui correspondent aux moyens à disposition de la structure 
       



LES GRANDES IDÉES À RETENIR

Un projet comprend un plan de 
financement équilibré en 

dépenses et en ressources, 
conforme à l’appel à projet. 

Ces éléments sont essentiels à 
l’instruction du dossier. 

Le plan de financement peut 
être pluriannuel et se décliner 

sur plusieurs années 
(maximum deux ans pour le 
FSE et quatre ans pour le 

FEDER). Il est nécessaire de 
détailler l’ensemble des 

dépenses par tranche annuelle

Dans le cadre des appels à 
projet auxquels il répond, le 
projet contient une annexe 

relative au plan de financement 
permettant de détailler ses 

dépenses et ressources 
prévisionnelles. La version 

Excel est à joindre à la 
demande e-Synergie. 

En fonction des projets et du 
fonds sollicité, les modalités de 

renseignement du plan de 
financement peuvent varier. La 
trame du plan de financement 
est adaptée à chaque appel à 

projet.
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Le plan de 
financement dans 
le dossier FEDER
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Nature
(préciser et détailler les postes de dépenses)

Montant HT Montant TTC

1 - dépenses directes

Acquisitions immobilières :
- bâtiment
- terrain

Travaux :

- Lot 1
- Lot 2
- Lot...

Matériel – équipements : 
- achat d'équipements et de machines
- achat de matériel d'occasion
-…

Amortissements :

Prestations intellectuelles :
- études
- frais de maîtrise d’œuvre/assistance à maîtrise d'ouvrage
- frais de conseil, d’expertise juridique, technique comptable et financière
- activités de formation, d'évaluation 

DEPENSES
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Locations
- immobilières
- crédit-bail

Autres dépenses :
- déplacements
- fournitures
- frais de communication de l'opération
- autres (à préciser)

Dépenses de personnel (salaires et charges)
- 

Sous-Total dépenses directes -                                -                        

2 - dépenses indirectes
Base de calcul:
- coûts simplifiés: taux forfaitaire de 15% des dépenses de personnel -                                -                        

Sous-Total dépenses indirectes -                                -                        

3 - contributions en nature
- apport de terrains, de bien immeubles, d'équipements, matériels
- apport de services
- mise à disposition de personnel à titre gratuit
Sous-Total contributions en nature -                                -                        

TOTAL GENERAL -                                -                        
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Origine Montant %

1 – aides publiques

Union européenne

État

Région / Département

Communes ou groupements de communes

Établissements publics

Autofinancement public

Autres (à préciser)

…
Sous-Total aides publiques -                         -

2 – financements privés
Emprunts

Crédit bail

Autofinancement privé

Autres (à préciser)

RESSOURCES
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Sous-Total financements privés -                         

3 - autres ressources
Recettes générées par le projet

Autres (à préciser)

Sous-Total autres ressources -                         

4 – contributions en nature

- apport de terrains, de bien immeubles, d'équipements, matériels
- apport de services
- mise à disposition de personnel à titre gratuit
Sous-Total contributions en nature -                         

TOTAL GENERAL -                         -
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Les pièces justificatives du plan de financement 

o Document attestant de l'engagement de chaque cofinanceur public (certifications des co-
financeurs ou lettres d'intention, conventions et/ou arrêtés attributifs) ou, à défaut, preuve 
d’une demande de subvention auprès de chaque cofinanceur public ;

o Document attestant de l'engagement de chaque cofinanceur privé ou, à défaut, preuve d’une 
demande de subvention auprès de chaque cofinanceur privé ;

o Preuve de la capacité à préfinancer la subvention européenne sollicitée ou, à défaut, preuve de 
la démarche entreprise pour obtenir le préfinancement.
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Intervention de Michaël CLOCKERS

France Active 
       





















Merci !

Pour toutes questions sur la 
thématique : comment monter son 
plan de financement FEDER et FEDER- 
CTE ?

contact@europe-a-mayotte.yt 

mailto:communication@europe-a-mayotte.yt
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